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S.A CA CONSUMER FINANCE
-E_xerçant sous !'Enseigne SOFINCO­
Représentée par Me Olivier HASCOËT de la
SELARL HKH AVOCATS

-S.A.S. GEF NÉGOCES (DOMUNEO)
Représentée par Me Bruno METRAL de la SCP
BALAS & METRAL AVOCATS

Le: 

Copies exécutoire et certifiée conforme délivrée 
à: 
-Me CALVO Lisa
-Me HASCOËT Olivier
- Me METRAL Bruno

JUGEMENT 

Sous la présidence de Caroline COHEN, Juge placée affectée au Tribunal judiciaire 
d'AUXERRE suivant ordonnance de Monsieur Jacques BOULARD, Premier Président 
de la Cour d'appel de PARIS en date du 6 mai 2025, statuant en qualité de Juge des 
Contentieux de la Protection au Tribunal judiciaire, assistée de Valérie DRANSART, 
Greffier; 

Après débats à l'audience du 13 Mars 2025, le jugement suivant a été mis en délibéré 
et mis à disposition au greffe le 16 Mai 2025, les parties en ayant été préalablement 
avisées dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 450 du Code de 
Procédure Civile. • • • 

Décision mise à disposition conformément à l'article 453 du Code de Procédure Civile 
en présence de Valérie DRANSAR T, Greffier. 

ENTRE: 

DEMANDEURS: 

-- Monsieur M 
Né le  à Nationalité 
fr�-
Demeurant: . . .... ~ 

. - Madame "'I épouse J 
Née le" à Nationalité 
Demeurant: 

Représentée par Me Lisa CALVO, Avocat au Barreau de PARIS, substituée par Me 
Gaëlle CHIMAY, Avocat au Barreau d'AUXERRE. 

ET 

DÉFENDERESSES: 

- S.A. CA CONSUMER FINANCE
-Exerçant sous !'Enseigne SOFINCO-
RCS d'EVRY n° 554 482 422
Dont le siège est_ l rue Victor Basch- CS 70001 - 91068 MASSY CEDEX.

Représentée par Me Olivier HASCOËT de la SELARL HKH AVOCATS, Avocat au 
Barreau de l'ESSONNE, substitué par Me Cyril GUITTEAUD, Avocat au Barreau 
d'AUXERRE. 

- S.A.S. GEF NÉGOCES (DOMUNEO)
RCS de MONTPELLIER n° 512 807 496
Dont le siège est: 1025 avenue Henri Becquerel - 10 Parc Club du Millénaire - 34000
,MONTPELLIER.

Représentée par Me Bruno METRAL de la SCP BALAS & METRAL AVOCATS,· 
Avocat au barreau de LYON, Me Maxime BARBIER, avocat au barreau d'AUXERRE 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Le 12 octobre 2018, Monsieur . et Madame _  � ont signé un 
bon de commande auprès de la SAS GEF NEGOCES, exerçant sous l'enseigne DOMUNEO, relata a l'acquisition, 
la pose et la mise en service d'un Kit Générateur Plus, d'un package d'optimisation, d'une unité centrale de gestion, 
de prises CPL ainsi que de matériels de connectique et petits matériels pour un montant de 18 900 euros toutes taxes 
comprises._ 

Suivant une offre acceptf'P. lP. 1? ndohre 2018, la SA CA CONSUMEP flN'\NCE, ancienn c•.,,,.,0

nt nommé SOFINCO, 
a consenti à Monsieur ( t Madame  . un crédit affecté à 
l'acquisition de« KIT G+ 2 Kwc / Myllght » d'un montant dë 18 900 euros remboursable par.185 échéances de 
179,08 euros hors assurance au taux nominal conventionnel de 5,708 % par an. 

Par ar.tP. nP. r.nmmissaire de iustice en date du 6 octobre 2023, Monsieur  et Madame 
  (ci�après « les époux ») ont fait assigner la SAS_ GEF NÉGOCES et la SA CA CONSUMER FINANCE devant 
le juge des contentieux de la protection du tribunal judiciaire d'Auxerre en vue de voir notamment prononcer la 
nullité du contrat souscrit le 12 octobre 2018. 

Après plusieurs renvois, l'affaire a été appelée et retenue à l'audience du 13 mars 2025. 

A cette audience, Monsieur C et Madame; épouse. J, représentés par 
leur conseil et par conclusions ora1emem :suutçnues, ont sollicité le bénéfice de leurs conclus10ns et demandent de 

DÉCLARER les demandes des époux • recevables et bien fondées,
A titre principal, 

PRONONCER l'annulation du contrat de vente liant les époux et la Société GEF NÉGOCES 

Partant, 

conclu le 12 octobre 2018 ; 
PRONONCER l'annulatioll' du contrat de crédit affecté. liant les époux r et la société CA 
CONSUMER FINANCE venant aux droits de SOFINCO conclu le 12 octobre 2018; 
CONDAMNER la ·Société GEF NÉGOCES .à procéder à la désinstallation et reprise du m�tériel, ainsi qu'à 
la remise en état des lieux tels 9.u'ils se trouvaient avant la conclusion des contrats ; 
DIRE n11P. si la "0ciété GEF NEGOCES ne procède pas à la désinstallation du matériel et à sa reprise, les 
époux pourront en disposer librement ;. 

ORDONNER le remboursement par la société CA CONST nvn=:'R 'J=;'INANCE venant aux droits de 
SOFINCO, de l'intégra]itP: <les sommes versées par les époux 
JUGER que les époux 1 ont subi des préjudices, 
JUGER que la banque CA CUM:,UMER FINANCE venant aux droits de SOFINCO, a commis des fautes 
qui l.a prive de son droit à restitution du capital et des intérêts prêtés 

Subsidiairement, 
PRONONCER la déchéance de la banque CA CONSUMER FINANCE venant aux droits de SOFINCO de 
son droit aux intérêts du crédit ; 
CONDAMNER la banque CA CONSUMER FINANCE venant aux droits de SOFINCO à restituer aux 
époux les sommes correspondant aux intérêts indûment perçus depuis la première échéance 
jusqu'au Jour du Jugement à intervenir.; 

En tout état de cause, 
En Conséquence CONDAMNER la Société GEF NÉGOCES venant aux droits de SOFINCO, à verser aux 
époux . la somme de 3 0Q0,00 euros au titre de leur préiudice moral. 
CONDAlVll�tK la Société GEF NEGOCES à payer aux époux J la somme de 3 000,00 euros au 
titre de l'article 700 du Code de procédure civ,ile, 
CONDAMNER in solidum la Société GEF NEGOCES et la banque CA CONSUMER FINANCE, venant 
aux droits de SOFINCO, au ·paiement des' entiers dépens, 
PRONONCER l'exécution provisoire de la décision à intervenir. 

* * *

La SAS GEF NÉGOCES, représentée par son conseil et par conclusions oralement soutenues, a sollicité le bénéfice 
de ses concJusions. Dans ses conclusions, elle demande de : 

• • 
• DEBOUTER Monsieur et Madame l J de toutes leurs demandes, fins et prétentions. 
A titre subsidiaire, si par impossible le tribunat faisait droit aux demandes de Monsieur et Madame " 
° CONSTATER que la société CA CONSUMER FINANCE a commis une faute dans la délivrance des tonds 

quj la prive de sa créance de restitution de la somme empruntée par les demandeurs, 
DEBOUTER la société CA CONSUMER FINANCE de toute ses demandes contre la Société GEF 
NÉGOCES, 
DÉBOUTER Monsieur et Madame de leurs demandes indemnitaires, 
CONDAMNER Monsieur et Madame • à restituer l'installation, 

A défaut, 
" AUTORISER la Société GEF NÉGOCES à intervenir sur la toiture aux fins de dép,o�e et r�bip�ration de

. l'installation photovoltaïque, . . 
• • 

ECARTER l'exécution provisoire de1a décision à intervenir, 
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